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COMMISSION RÉGIONALE SPORTIVE 
   
Gérald OLIVARES 
Responsable du Critérium fédéral 
�  06 67 24 67 13 
Réf. : 531.GO.2009-10-17 – Notes CF 1 aux Joueurs 

Cambrai, le 5 Octobre  2009 

 Aux Joueuses et Joueurs participants au Critérium Fédéral 
S/C des correspondants des clubs 

 
 
 
 
 

 
HORAIRES DES ÉPREUVES 
  Samedi à 15:00  Jeunes (Juniors, Cadets, Minimes et Benjamins) 
  Dimanche à 9:00  Adultes (Seniors) 
 
NOTE AUX JOUEURS 
•  Il  est  possible  que  le responsable du  niveau national demande à la dernière minute une ou plusieurs 
montées supplémentaires, cela a pour conséquence une modification des listes régionales ; ces 
modifications peuvent avoir lieu jusqu’au jeudi soir précédant la compétition.  
 

•  Un joueur (ou une joueuse) qui sera absent(e) doit me prévenir au plus vite, il me sera ainsi possible 
de trouver un(e) remplaçant(e) et de modifier la poule correspondante dans les délais. Tous les 
participants ont donc intérêt à consulter leur boite e-mail jusqu’au vendredi précédant la compétition 
pour connaître les éventuels changements. 
 

•  Toutes les jeunes filles (juniors, cadettes, minimes et benjamines) inscrites au Critérium Fédéral 
évoluent au moins au niveau Régionale 2. 
 

•  Le résultat d'une partie ne sera enregistré que si l’un des deux joueurs rend la balle au Juge-arbitre de 
l’épreuve. 
 

•  Comme à chaque compétition, il convient de respecter ses adversaires, le Juge-arbitre et le matériel 
mis à votre disposition par les clubs. Merci d’avance. 
 
QUELQUES RAPPELS DU RÈGLEMENT 
 
 Forfait au 4 ème tour de la saison précédente 

Article 20, § e, page 107, Règlements Sportifs (RS) 2009 
"Tout joueur déclaré forfait excusé au dernier tour du critérium fédéral ne peut participer au premier tour 
de la saison suivante qu’une division en dessous de celle pour laquelle il serait qualifié par le classement 
aux points du critérium fédéral". 
Cet article a été appliqué pour la constitution des groupes de ce premier tour. 
 

Licence  
•  Elle est à présenter à chaque tour du Critérium Fédéral. 
•  Elle doit être signée et certifiée médicalement. 
•  En  l'absence de  licence, le  joueur doit  présenter  au Juge-arbitre  un  certificat  médical valide pour la 

 saison en cours.  
 

Forfaits   
•  Deux forfaits excusés entraînent la mise hors compétition. 
•  Un seul forfait non excusé entraîne la mise hors compétition. 
•  Les excuses sont à m'adresser le plus rapidement possible, dans tous  les  cas,  au  plus tard,  dans les 

 sept jours qui suivent le tour concerné. 

CRITÉRIUM FÉDÉRAL - 1 er  tour préliminaire 2009-2010 



  Retard   
Article 5, page 102, RS 2009 
"A tous les échelons et dans toutes les catégories, si un joueur (une joueuse) ne s'est pas présenté(e) 
15 minutes après l'appel de sa première partie, il (elle) est déclaré(e) forfait." 
 

Dispositions Diverses   
Dans toutes les séries (seniors Messieurs et Dames et jeunes), les parties de poule et de tableau se 
disputent au meilleur des 5 manches  (3 manches gagnantes).  
 

A l’issue des poules, à tous les échelons et dans toutes les catégories,  
�  le premier de la poule A sera n° 1 dans le tablea u, 
�  le premier de la poule B sera n° 2 dans le tablea u, 
�  les premiers des poules C et D ou C à H seront tirés au sort aux nos 3 et 4 ou 3 à 8. 
 

Abandon à tous les échelons  
Articles 4 et 20 du Critérium Fédéral (Règlements S portifs 2009, pages 102 et 107) :  
"Tout joueur ne disputant pas, lors d'un tour du critérium fédéral, une partie comptant pour la poule dans 
laquelle il était qualifié ou abandonnant au cours de celle-ci, marque 0 point pour le tour considéré et 
descend dans l'échelon immédiatement inférieur. Le classement de la poule est établi en annulant les 
résultats des parties auxquelles il a participé. 
Tout joueur ne disputant pas sa première partie du tableau pour lequel il est qualifié à l'issue des poules 
marque 0 point pour le tour considéré et descend dans l'échelon immédiatement inférieur. 
Tout joueur ne disputant pas une partie (autre que la 1ère partie) comptant pour le tableau final, le 
tableau de classement, un barrage ou une partie de classement ou abandonnant au cours de celle-ci, 
est considéré battu pour la partie ou les parties qui lui reste(nt) à disputer et marque les points en 
fonction de la place obtenue." 
 
DATE LIMITE POUR LES NOUVELLES INSCRIPTIONS AU 2 EME TOUR 
 
- Pour les féminines (seniors et jeunes), les inscriptions nouvelles pour le deuxième tour se feront à la  

Ligue avant le Lundi 09 Novembre 2009, dernier délai. 
 

- Pour les messieurs et les jeunes garçons,  voir les modalités fixées par chacun des Comités 
départementaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
NOMBRES DE MONTÉES À L'ISSUE DU 1 er TOUR 
 
 

  
 Dames          de Régionale 1  Dames    en  Nationale 2  Dames  2 

  

  
 Juniors Filles  de Régionale 1  Juniors    en  Nationale 2  Juniors 2 

  

 de Régionale 2 Cadettes  en  Régionale 1 Cadettes  4   
 Cadettes  

 de Régionale 1 Cadettes  en  Nationale 2  Cadettes  2   

 de Régionale 2 Minimes   en  Régionale 1  Minimes  4   
 Minimes  Filles 

 de Régionale 1 Minimes   en  Régionale Cadettes  2   

  
 Benjamines     de Régionale 1 Benjamines  en  Régionale 1  Minimes  2 

  

       

       

     CD 59 CD 62 

 de Départementale 1 en Régionale 8 5 3 
 Messieurs 

 de Régionale en Nationale 2  3   

 de Départementale 1 Juniors  en Régionale Juniors 6 4 2 
 Juniors Garçons 

 de Régionale Juniors en Nationale 2 Juniors  2   

 de Départementale 1 Cadets  en Régionale Cadets  6 4 2 
 Cadets 

 de Régionale Cadets en Nationale 2 Cadets  2   

 de Départementale 1 Minimes  en Régionale Minimes   6 4 2 
 

Minimes  
Garçons  de Régionale Minimes en Régionale Cadets  2   

 de Départementale Benjamins en Régionale Benjamins 6 4 2  
Benjamins  

 de Régionale Benjamins en Régionale Minimes  2   

 
 
 
 
 
 
 
 

         

 


